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 
 

Installation concernée:       

Nature du contrat ou de la commande:       

Numéro de contrat ou commandes       

Date d'émission des clauses environnementales:       

Nom de la personne responsable du contrat (H-Q):       

Nom du fournisseur :       

Nom du représentant du fournisseur :       

Le fournisseur devra tenir compte du fait que la VPEEP est enregistrée ISO 14001 version 2004 et qu'elle poursuit un objectif 
d'amélioration continue de sa performance environnementale. La VPEEP demande que toute personne travaillant pour son 
compte, incluant les fournisseurs de services, respecte la réglementation en vigueur et prévienne la pollution lors de la 
réalisation d'activités qui ont un impact significatif sur l'environnement. 

 
 
 

     

1 Applicable à toutes les catégories de biens et services 

- Le fournisseur: C NC 

Justification si la 
clause n’a  

pu être vérifiée 

1.1 produit une attestation que ses employés ont été informés des exigences 
incluses aux présentes clauses environnementales (annexe 1) ; 

   

1.2 récupère et dispose des matières dangereuses (ex. résidus huileux ou 
chiffons souillés d'huile, de solvants ou bonbonnes aérosols périmées) 
dans les zones de matières dangereuses résiduelles (MDR) désignées par 
le représentant d’Hydro-Québec; 

        

1.3 
en cas de déversement accidentel de contaminants, quel que soit le 
volume déversé:  

a) connaît le schéma d'alerte environnementale de l'installation et avise 
sans délai le représentant d'Hydro-Québec;  

b) prend dans l’immédiat toutes les mesures nécessaires pour contrôler 
à la source et confiner le contaminant déversé et minimiser les 
impacts sur l'environnement; 

c) a en sa possession, et en quantité suffisante, ou sait où trouver le 
matériel de récupération adéquat (N/A pour les SACO);   

d) se met à la disposition du représentant d’Hydro-Québec pour la 
réalisation des opérations de récupération et gestion des matériaux 
contaminés, ainsi que la restauration des sites; 

e) nettoie et décontamine les lieux, et remplace les matériaux 
contaminés; 

        

1.4 avise sans délai le représentant d'Hydro-Québec de tout dommage, plainte 
ou avis des autorités de nature environnementale survenant dans le cadre 
de l'exécution des obligations découlant du présent contrat, ainsi que de 
tout danger qu'il juge susceptible de porter préjudice aux propriétés 
avoisinantes ou à l'environnement; 

        

 À compléter par le responsable HQ 

lors de la réalisation de l'activité. 
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 
1.5 laisse le moteur éteint lorsque les véhicules utilisés dans le cadre du 

mandat (à l’exclusion des véhicules-outils) sont arrêtés plus de quatre 
minutes. 

        

4 Conciergerie 

 Références législatives : Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) de juridiction fédérale. Loi sur la qualité de 
l'environnement et Règlement sur les matières dangereuses de juridiction 

provinciale. 

- Le fournisseur: C NC 

Justification si la 
clause n’a  

pu être vérifiée 

4.1 
utilise des produits de conciergerie qui ne diminuent pas la performance 
du traitement des eaux usées et qui respectent l’environnement (aucun 
produit SIMDUT). Privilégie des produits certifiés Éco-logo ou autre 
certification équivalente (par ex: green label); 

        

4.2 respecte les quantités de produits et les techniques d’usage 
recommandées par le manufacturier; 

        

4.3 utilise les aires d'entreposage et d'élimination des produits de conciergerie 
désignées par le représentant d’Hydro-Québec; 

        

4.4 dispose des contenants des produits, des résidus et des autres matières 
provenant des activités de conciergerie selon les modalités de gestion des 
matières résiduelles indiquées par le représentant d'Hydro-Québec; 

        

4.5 En présence d’huile ou carburant sur le plancher, récupère au préalable 
ces matières à l’aide d’un chiffon ou autre matière absorbante et dispose 
de ces matières dangereuses résiduelles à l’endroit désigné par le 
représentant d’Hydro-Québec;   

        

4.6 en aucun cas, ne rejette les résidus de balayage (sable et sédiments) dans 
les caniveaux de plancher; 

        

 

Commentaires: 

      

 

 
Surveillance réalisée par: 
 
____________________________________ ________________ 
Signature Date 
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Annexe 1 – Attestation d’avis aux employés 

 

Je, soussigné (e)                            confirme avoir bien lu et compris les clauses environnementales incluses 

dans le présent contrat avec Hydro-Québec.  

 
Par la présente, je confirme avoir informé tous mes employés, préposés et autres représentants qui 

exécuteront en tout ou en partie le présent contrat, des exigences incluses aux clauses environnementales. 

Signé à                              , le       

Nom du fournisseur :       

Nom du représentant du fournisseur :      

 

Signature            Date 

Représentant d’Hydro-Québec :      

 

Signature            Date 

 

Employés informés : 
(SVP inscrire le nom de tous les employés informés dans le cadre du présent contrat) 
 

Noms Lieu Date 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

____________________________ ___________________________ _____________________ 

*Si de nouvelles ressources sont assignées au présent contrat, le fournisseur de services est responsable de 
faire suivre au responsable du contrat une mise à jour du document "Annexe 1 – Attestation d'avis aux 
employés. 

 


